
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
L'an deux mil vingt-trois, le lundi 3 avril à 14h00, le Conseil Municipal de SAINT-HERBLAIN, dûment 
convoqué le mardi 28 mars, s'est réuni en session ordinaire, Salle du Conseil, à la Mairie de Saint-
Herblain, sous la présidence de Monsieur Bertrand AFFILÉ, Maire. 
 
 
 
ÉTAIENT PRÉSENTS :  
Bertrand AFFILÉ, Marcel COTTIN, Dominique TALLÉDEC, Guylaine YHARRASSARRY, Christian 
TALLIO, Frédérique SIMON, Eric COUVEZ, Marine DUMÉRIL, Driss SAÏD, Jérôme SULIM, Hélène 
CRENN, Jocelyn GENDEK, Sarah TENDRON, Baghdadi ZAMOUM, Virginie GRENIER, Nelly 
LEJEUSNE, Jean Pierre FROMONTEIL, Liliane NGENDAHAYO, Evelyne ROHO, Alain CHAUVET, 
Jean-Benjamin ZANG, Françoise DELABY, Jocelyn BUREAU, Léa MARIÉ, Laurent FOUILLOUX, 
Nadine PIERRE, Christine NOBLET, Jean-François TALLIO, Florence GASCOIN, Éric BAINVEL, 
Vincent OTEKPO, Primaël PETIT, Amélie GERMAIN, Matthieu ANNEREAU, Alexandra JACQUET, 
Bernard FLOC'H, Catherine MANZANARÈS, Sébastien ALIX  
 
EXCUSÉS AYANT DONNÉ PROCURATION : Farida REBOUH à Jocelyn BUREAU, Myriam 
GANDOLPHE à Jocelyn GENDEK, Joao DE OLIVEIRA à Laurent FOUILLOUX, Mohamed HARIZ à 
Léa MARIÉ, Newroz CALHAN à Eric COUVEZ 
 
 
 
QUORUM : 22 
 
SECRÉTAIRE DE SÉANCE : Virginie GRENIER 
 
 
 
DÉLIBÉRATION : 2023-040 
 
OBJET : INSTAURATION D’UNE AUTORISATION SPÉCIALE D’ABSENCE DANS LE CADRE D’UNE 
ASSISTANCE MÉDICALE A LA PROCRÉATION (PMA) 
 



DÉLIBÉRATION : 2023-040  
SERVICE : DIRECTION DES RESSOURCES HUMAINES 
 
 
OBJET : INSTAURATION D’UNE AUTORISATION SPÉCIALE D’ABSENCE DANS LE CADRE D’UNE 
ASSISTANCE MÉDICALE A LA PROCRÉATION (PMA) 
 
 
RAPPORTEUR : Liliane NGENDAHAYO 
 
Selon l’article L2141-1 du code de la santé publique, « l'assistance médicale à la procréation s'entend 
des pratiques cliniques et biologiques permettant la conception in vitro, le transfert d'embryons et 
l'insémination artificielle, ainsi que de toute technique d'effet équivalent permettant la procréation en 
dehors du processus naturel ». 
 
Par analogie avec les droits existants pour les salariés de droit privé en vertu de l’article L. 1225-16 du 
code du travail, une circulaire du 24 mars 2017 prévoit le droit pour les agents publics de bénéficier 
d’autorisations d’absence (ASA), sous réserve des nécessités de service et sur présentation d’un 
justificatif médical, pour les actes médicaux nécessaires à l’assistance médicale à la procréation 
(PMA). 
 
Une autorisation d’absence peut également être accordée à l’agent public, conjoint, partenaire de 
PACS ou vivant maritalement avec la femme qui reçoit une assistance médicale à la procréation, pour 
prendre part à, au plus, trois des actes médicaux nécessaires à chaque protocole d’assistance 
médicale à la procréation. 
 
Ces autorisations d’absence, rémunérées, sont assimilées à une période de services effectifs, y 
compris pour le calcul des droits à jours de RTT. 
 
La durée de l’absence est proportionnée à la durée de l’acte médical reçu. 
 
Le Comité Social Territorial a été consulté sur ces évolutions le 22 mars 2023. 
 
Il est donc proposé au Conseil Municipal : 

- de créer une autorisation spéciale d’absence (ASA) pour les actes médicaux nécessaires à 
l’assistance médicale à la procréation (PMA) ; 

- d’autoriser Monsieur le Maire, ou l’Adjoint délégué aux ressources humaines, à la prospective, 
à l’évaluation des politiques publiques, à prendre toutes les dispositions nécessaires pour la 
mise en œuvre de cette ASA. 

 
 
Le Conseil, après délibéré, adopte la présente délibération à l'unanimité.  
 
 Saint-Herblain le : 03/04/2023 
 
 La secrétaire de séance Le Maire 
 
 
 
Virginie GRENIER Bertrand AFFILÉ 
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